


PRÉSENTATION

Dossier de candidature

Pour candidater, le·la candidat·e doit :

★ Répondre à ce formulaire de 
candidature en ligne avant le 
dimanche 20 mars 2022 à 23h59 au 
plus tard.

En plus du formulaire à remplir en ligne, il est 
impératif de nous transmettre :

★ Un CV artistique.
★ Un portfolio.
★ Une copie de votre diplôme ou une 

attestation prouvant que vous avez 
été diplômé·e en 2021 d’une école 
d’art ou de design française publique. 

Ces documents sont à envoyer par email au 
format PDF à l’adresse artagon@artagon.org
avant le 20 mars 2022 à 23h59 au plus 
tard. L’objet du mail doit indiquer le prénom 
et le nom de la candidate ou du candidat et 
le nom de l’appel à candidatures, selon le 
format suivant : Prénom Nom - Matières 
premières. La taille totale des pièces jointes 
ne doit pas excéder 10 Mo.

Les demandes de précisions ou 
d’informations complémentaires sont 
également à adresser par email à 
artagon@artagon.org avant le jeudi 17 mars 
à 18h.

Les candidat·e·s seront contacté·e·s début 
avril afin d’être informé·e·s des résultats.
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Les bourses Matières premières sont des aides à l’acquisition de 
matériel artistique d’un montant de 500€.  Elles sont destinées à 
soutenir dix artistes diplômé·e·s en 2021 d’une école d’art ou de 
design française publique, afin de les aider à poursuivre et 
développer leur pratique artistique.

Profil des candidat·e·s

Le présent appel à candidatures est ouvert 
à tous·tes les artistes qui ont obtenu leur 
diplôme en 2021 (DNSEP, DNSAP ou 
équivalent Bac +5) d’une école supérieure 
d’art ou de design publique française, 
poursuivant une activité artistique, et 
manifestant un besoin d’investissement en 
matériel pour la suite de leur parcours.

Processus de sélection

Les candidatures seront étudiées par 
l’équipe d’Artagon selon trois critères : 

1. Nécessité et pertinence de la bourse au 
regard de votre situation actuelle : le·la
candidat·e doit expliquer en quoi 
l’acquisition d’outils ou de matériel lui est 
indispensable dans la poursuite ou 
l’évolution de sa pratique artistique et en 
quoi cette bourse permettrait de répondre 
à une situation de blocage.

2. Utilisation précise envisagée de la 
bourse : le·la candidat·e doit expliciter de 
façon précise et chiffrée comment il·elle
souhaite utiliser la bourse. Il peut s’agir de 
l’achat ou d’une participation à l’acquisition 
de consommables et de matériaux 
(peintures, toiles, outils, médiums, etc.), de 
machines, de matériel informatique, vidéo, 
ou photographique, ou encore de logiciels 
(liste indicative et non exhaustive).

3. Démarche artistique : le·la candidat·e doit 
présenter une démarche artistique 
singulière et originale, d’un point de vue à la 
fois théorique et plastique, témoignant 
d’une pratique d’une certaine maturité et 
d’un univers artistique affirmé.

https://forms.gle/qhWMxjy19fm4uXqf9
mailto:artagon@artagon.org
mailto:artagon@artagon.org


CALENDRIER
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★ 18 février 2022 : ouverture de l’appel.

★ 20 mars 2022 : clôture de l’appel.

★ 21-31 mars 2022 : étude et sélection des candidatures.

★ Début avril 2022 : communication des résultats et versement des 

bourses.

À PROPOS D’ARTAGON
Artagon est une association d’intérêt général née en 2014, dédiée au soutien, à la 
promotion et à l’accompagnement de la création et des cultures émergentes.

Elle propose toute l’année une pluralité de programmes – expositions, évènements, aides 
à la production, bourses, formations, rencontres, accompagnement, documentation, 
création et gestion de lieux – destinés aux étudiant·e·s en art, aux jeunes artistes et aux 
professionnel·le·s de la culture en début de parcours.

Partant de la vision que l’art et la culture jouent un rôle clé dans le développement d’une 
société novatrice, plus inclusive et bienveillante, et que la création émergente contribue à 
réinventer et à enchanter le monde, Artagon mène et accompagne des projets en 
collaboration avec de nombreux acteurs publics et privés, notamment des champs de 
l’économie, du social et de l’éducation.

Artagon porte enfin une vision inclusive, accessible et populaire de la création 
contemporaine, et agit en faveur de la découverte de l’art par une grande diversité de 
publics.

Artagon a été fondée et est dirigée par les directeurs artistiques et commissaires 
d’exposition Anna Labouze & Keimis Henni.

artagon.org
Facebook − Instagram : @artagonofficiel

https://www.artagon.org/
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